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----------
ARTICLE 4

À la première phrase de l’alinéa 16, substituer aux mots :

« fruits et légumes frais »,

les mots :

« produit frais et de première transformation non surgelés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit d’étendre l’obligation faite pour les fruits et légumes à l’ensemble des produits
frais.


